
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFECTATION ACADEMIQUE DES STAGIAIRES 
 

NOMMES DANS L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

STAGIAIRES EN SITUATION (15-18 h)  � 
STAGIAIRES IUFM (8h)   � 
 

Concours obtenu  
 
�CAPES � CPE � EXTERNE 
�CAPET   � INTERNE 
�AGREGATION  � RESERVE 
 

DISCIPLINE 

NOM (de naissance) : …………………………………….Prénom : ……………………………….…. 
 

NOM (marital) : …………………………………………………………………………………………… 
 

Sexe : F  ou  M   Date de naissance : …………………………………………... 
 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………… 
 

Code postal : ………………………………… Commune : ……………………………………………. 
 

émail : ……………………………………………………. 
 

tél. :  ……………………….. Portable :……………………..syndiqué SNES       � oui  � non  
 

VŒUX D’AFFECTATION (dans l’ordre de la demande offi cielle)  
 

Commune, départements 
 
1 ……………………………………………  4 …………………………………………….. 
 
2    …………………………………………...  5 …………………………………………….. 
 
3 …………………………………………...  6 ……………………………………………... 
 

CLASSEMENT AU CONCOURS 
 
Vous êtes reçu(e)  …………………………….. sur …………………………………………………….. 
Les promotions sont divisées en déciles (1 décile =10% des reçus). 
 
Entourez le nombre de points correspondants à votre situation : 
1e décile 40 pts    2e décile 36 pts 3e décile 32 pts   4e décile 28 pts   5e décile 24 pts   
6e décile 20 pts    7e décile 16 pts 8e décile 12 pts  9e décile 08 pts  10e décile 04 pts 
Liste complémentaire 0 pt  Agrégé 40 points 
 

SITUATION FAMILIALE 
 
� Célibataire ou vivant  maritalement sans enfant (0 pts) 
� Rapprochement de conjoint (60 pts) 
� Autorité parentale unique ou garde conjointe (60 pts) 
� Nombre d’enfants (50 pts par enfant de moins de 20 ans au 1.09.09) 

TOTAL DES POINTS  

J’accepte de fournir au SNES les informations nécessaires à l’examen de mes vœux d’affectation. Je demande au SNES de me communiquer  les 
informations de gestion de mes affectations ou de mes mutations auxquelles il a accès  à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer 
ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.78. Cette autorisation 
est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNES, 46 avenue d’Ivry 75647 Paris cedex 13 ou aux 
sections académiques. 
 
Date : ………………………   Signature : 



PREVISION DE LA REPARTITION 
DES STAGIAIRES IUFM RENTREE 2009 

 

CAPACITES 
D'ACCUEIL DES 
STAGIAIRES IUFM A 
LA RENTREE 2009 A
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Dordogne 2009 7 0           2 4 2 7 4 4   2     6 38 
  

Gironde 2009 25 6   1 2 1 4 7 14 5 25 19 12 4 9 1   11 146 
  

Landes 2009 8 1         1 2 4 1 4 3 5 1 2 1   5 38 
  

Lot-et-Gar 2009 5 2         1 1 3   4 6 4   2 1   2 31 
  

Pyr atlantiques 2009 9 3 1 1   1 1 3 6 2 8 8 3 1 3   1 6 57   
 
TOTAL DISCIPLINES  
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BIENVENUE DANS L’ACADEMIE DE BORDEAUX    

 
STAGIAIRES en situation (15-18h) 
 
Vous pouvez faire des vœux d’affectation. Il vous suffit 
d’écrire au Rectorat sur papier libre, service du personnel 
enseignant. Vous formulez n’importe quel type de vœu (le 
nombre n’est pas limité). Si vous ne formulez pas des 
vœux, le rectorat tiendra compte de votre adresse ou des 
vœux formulés en qualité de MA ou de contractuel. 
Pour remplir la fiche ne tenez pas compte des rubriques 
faites autant de vœux que vous souhaitez. Vos vœux 
peuvent être un établissement, une commune, un 
département. Affectation selon votre barème.  
 
Début des formations le mercredi 16 septembre  
Résultat du mouvement : 26 août. 
 

STAGIAIRES IUFM  
 
Vous devez vous connecter sur internet pour faire 
des vœux d’affectation. 
 
 

http:/ /  portai l .ac-bordeaux.f r/Sava/ 
du 17 à 12h au 19 août minuit 

 
 
Vous pourrez faire 6 vœux (1 ville et les 5 départements de 
l’Aquitaine) classés par ordre de préférence. 
 
Le barème prend en compte le rang de classement au 
concours selon les déciles, la situation familiale, la 
bonification agrégé.  
Les points IUFM et les bonifications agent de l’Etat ne 
comptent plus pour ce mouvement. 
 
 

Le Groupe de travail aura lieu le 25 août. 
Publication des résultats sur le serveur du 
Rectorat le 25 août au soir.  

Vous pourrez nous appeler le 25 août en fin 
d’après-midi pour connaître votre établissement 
d’affectation en responsabilité. 
 

CALENDRIER DE RENTREE.  
 
� Rentrée le 26 août à 9h30 antenne IUFM de 

Caudéran. Formations pluridisciplinaires. 
� 27 août de 9h à 17h antenne IUFM de Caudéran. 

Formations disciplinaires.  
� 28 août 9h-12h : formations disciplinaires. 14h 

amphi Aula Magna Bordeaux IV : réunion de 
rentrée PE2-PLC2.  

� 29 août Libre. Ouf vous pouvez chercher votre 
futur appart.  

� 1er septembre : pré-rentrée dans votre 
établissement de stage. 

� 2 septembre rentrée des classes 
 
Groupes de formation disciplinaires :  
 
L’ensemble des disciplines sont enseignées sur le pôle de 
Bordeaux. L’essentiel aura lieu sur le pôle IUFM de 
Mérignac. 
Les disciplines suivantes seront enseignées en fonction des 
effectifs sur le pôle de Pau : maths, anglais, lettres, EPS 
 
Journées de formation disciplinaire selon les 
disciplines prévues : 
 
Mercredi et jeudi : langues vivantes, arts plastiques, 
lettres, éco gestion, biotechnologie, PLP génie civil, PLP 
biotechnologie, CPE, éducation musicale, physique chimie, 
mathématiques, SES, SVT, technologie, documentation. 
 
Jeudi et vendredi : EPS, histoire géographie, PLP 
(lettres-anglais, Lettres-histoire, Mathématiques-sciences) 


